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Suite de la page 1
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Trois conseillers réélus
Messieurs Michel Cochrane, Antonio Fortier et Yvon
Hudon ont tous les trois été élus par acclamation, respec-
tivement dans les districts 1, 2 et 3. Chacun d’eux n’a pas
ménagé les efforts au cours du dernier mandat. Leur con-
tribution s’est beaucoup fait sentir au niveau du développe-
ment économique, des travaux publics, des loisirs et des
communications. Travailleurs infatigables, les idées cons-
tructives qu’ils émettent autour de la table ont été et
continueront d’être bénéfiques pour notre communauté. Ils
sont des plus motivés à reprendre le collier afin de conti-
nuer à faire progresser Sainte-Brigitte-de-Laval.

De nouveaux visages
Le conseil de ville compte trois nouveaux venus à qui je
souhaite la plus cordiale bienvenue.

Gilbert Thomassin (162 voix contre 95) et Raphaël
Brassard (137 voix contre 124) ont été élus dans les dis-
tricts 4 et 6. Tous deux ont un vif intérêt pour la vie muni-
cipale et je ne doute pas qu’ils pourront apporter un
éclairage nouveau aux affaires de la Municipalité.  

Harmel L’Écuyer, quant à lui, a été élu comme conseiller
dans le district 5 avec 128 voix contre 90. Il est impliqué
depuis 11 ans dans notre collectivité, dont huit à titre de
président, au sein du comité Loisir-Été qui organise le camp
de jour pour les jeunes de Sainte-Brigitte-de-Laval. Il a été

président du comité Ressources Jeunesse dont les travaux
avaient comme objectif d’implanter une maison des jeunes,
ce qui s’est effectivement concrétisé. 

Gagnants ou perdants, élus par acclamation ou au terme
d’un scrutin, je remercie tous les participants à cet exercice
démocratique. Il faut du courage et de l’énergie pour s’y
lancer et pour prendre l’engagement de servir sans relâche,
pour les quatre prochaines années.

Vision Sainte-Brigitte proposait des candidats dans tous les
quartiers. Deux quartiers ont opté différemment. Le vote
populaire est donc clairement en faveur de la poursuite des
orientations tracées depuis huit ans, qui visent un
développement équilibré, respectueux de notre environ-
nement et de notre capacité de payer. 

Je tiens à souligner que nous serons à l’écoute des nou-
veaux venus qui n’étaient pas membres de notre équipe.
Forts de leur appui populaire, ils méritent notre écoute,
notre respect et notre collaboration. Je m’y engage person-
nellement et je souhaite la leur.

En fin de compte, tous les élus ont à cœur une seule préoc-
cupation : le mieux-être de Sainte-Brigitte-de-Laval et le
vôtre.

Pierre Vallée, maire

ssayez d’imaginer les services d’urgence qui
arrivent dans votre rue pour répondre à votre
appel et qui doivent chercher votre adresse (invi-

sible) pendant plusieurs minutes. En situation d’ur-
gence, toutes les minutes sont précieuses et pourraient
influencer grandement le résultat de l’intervention.

Pour accroître votre
sécurité, assurez-
vous que votre
numéro civique
est bien visible de
la rue, de nuit
comme de jour. 

Les chiffres doivent donc être à proximité du luminaire
extérieur (à allumer lors d’une urgence), pour qu’on puisse
les voir de nuit, sans difficulté. Optez aussi pour des chiffres
dont la couleur contraste avec la couleur du mur où ils sont
apposés, et qui sont suffisamment gros pour en faciliter la
lecture.

En vertu du règlement de zonage no 455-04, toute façade
d’un bâtiment doit afficher un numéro civique. Il en va de
votre sécurité.

Aidez-nous à vous aider. Affichez-vous clairement !

Claude Côté, T.P.I., directeur de la sécurité publique

Où demeurez-vous… pour qu’on vous sauve la vie ?

Sainte-Brigitte

à la carte
ne nouvelle carte
routière de la mu-
nicipalité a été réa-

lisée cet été. Elle est
maintenant disponible et
vous pouvez vous la procu-
rer gratuitement à l’hôtel de
ville.

Sûreté du Québec

Nouvelle adresse
euillez prendre note que depuis le
13 octobre dernier, le poste de la
Sûreté du Québec de la MRC de La

Jacques-Cartier est situé au 1045,
boulevard du Lac, à Lac-Beauport.  

Urgences : 911

Plaintes : (418) 310-4141 

Administration : (418) 841-3911 (de 8 h à 17 h)

Télécopieur : (418) 841-4644

Le Festival des Neiges 2006 recherche des bénévoles
e Service des loisirs et des organismes de Sainte-Brigitte-de-Laval ont déjà débuté les préparatifs du Festival des
Neiges 2006.  L’événement aura lieu du 17 au 19 février 2006. 

Nous sommes à la recherche de bénévoles, notamment pour la surveillance lors des activités, pour l’accompagnement
des ducs et duchesses, pour l’aménagement de salles, ainsi que pour la répartition de matériel auprès des organisateurs
et des participants. Si vous désirez consacrer un peu de votre temps, vous pouvez transmettre vos coordonnées au Service
des loisirs en composant le 825-1378, poste 226.

Mélanie Blais, responsable des loisirs, patrimoine, arts et culture
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Session ordinaire
du 12 septembre 2005

• Adoption d’un règlement sur l’ou-
verture de 36 rues municipales. La
municipalité détenait un titre de
propriété, mais n’avait jamais
procédé à l’ouverture officielle de
ces rues.

• Adoption d’un règlement fixant les
conditions d’exécution de travaux
municipaux par des promoteurs.  

• Installation de signalisation d’arrêt
dans le développement « La Mon-
tagne des Eaux claires », phase II

• Adoption du contrat d’entretien
d’hiver avec le ministère des
Transports du Québec pour l’avenue
Sainte-Brigitte, secteur sud (de l’en-
trée sud jusqu’à l’Hôtel de Ville). La
compensation du ministère des
Transports est de 40 840,45 $.

Séance spéciale
du 20 septembre 2005

• Acceptation de l’offre la plus avan-
tageuse pour la fourniture de sable
salé au prix de 14,94 $ la tonne
métrique.

• Acceptation de l’offre la plus avan-
tageuse pour la fourniture de pierre
concassée 3 mm au prix de 23,00 $
la tonne métrique.

Séance spéciale
du 6 octobre 2005

• Autorisation de signatures pour le
protocole d’entente avec le minis-
tère des Transports du Québec
ayant pour objet la réfection de
l’avenue Sainte-Brigitte Sud.

Ce qui s’est passé au conseil de ville
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Préparez-vous pour l’hiver !

our affronter la saison froide, certains pré-
paratifs s’imposent, notamment la mise au
point du véhicule, l’installation de l’abri d’au-

to et la modification des habitudes de conduite.

Vous n’êtes pas sans connaître les risques accrus que
représente la conduite durant la saison hivernale.  Les sor-
ties de routes, les accrochages aux intersections, les déra-
pages sont souvent causés par des conducteurs qui n’ont
pas adapté leur façon de conduire aux conditions de la
route, de la météo et de la mécanique de leur véhicule.

Lorsqu’un accident est rapporté dans les médias, on entend
toujours les mêmes phrases : « la chaussée glissante a
engendré un accident », « la visibilité réduite provoque un
accident », « des pneus en mauvais état sont à l’origine d’un
dérapage ». Les conducteurs impliqués se défendent en
disant que « la sortie de route a été causée par la route glis-
sante ». En réalité, la plupart des accidents surviennent
parce que le conducteur n’a pas adapté sa façon de con-
duire aux conditions difficiles.

Vous pouvez, pour votre sécurité et celle des autres,
amorcer immédiatement votre préparation en évaluant
votre façon de conduire ou en faisant appel à des profes-
sionnels. Le but est de prévenir les accidents et de vous
permettre de vous familiariser avec les bonnes habitudes
de conduite.

La base est simple : pour toujours être en pleine maîtrise
de votre véhicule et prévenir les dérapages, il faut éviter les
manœuvres brusques, comme les accélérations trop rapi-
des et les freinages radicaux.  En fait, conduisez comme si
vous aviez une tasse de café presque remplie
sur votre tableau de bord et que vous ne
vouliez pas en renverser une goutte.

Optez aussi pour des pneus d’hiver aux
quatre roues. À l’usage, vous constaterez
que ce n’est pas plus dispendieux que
d’opter pour des pneus quatre saison. Huit
pneus utilisés en rotation aux six mois…
c’est le même déboursé que quatre pneus utili-
sés douze mois par année.

André St-Gelais, directeur des travaux publics

es abris d'hiver pour les véhicules et les piétons à
l'entrée d'un bâtiment, ainsi que les clôtures à
neige sont autorisés dans toutes les zones, du

1er octobre au 1er mai de l'année suivante.

Un abri d'hiver pour véhicules est permis dans toutes les
cours et doit être distant d'au moins deux mètres de la bor-
dure de rue ou du pavage, sans jamais empiéter dans l’em-
prise de rue. Un abri d'hiver ne peut être installé à moins
d’un mètre d'une borne-fontaine, ni être fixé à celle-ci.

Un abri d'hiver pour piétons
peut être installé à l'entrée
des édifices dans toutes les
cours à la condition de ne
pas empiéter dans l'emprise
d'une voie de circulation et
qu'il s'harmonise avec l'ar-
chitecture du bâtiment prin-
cipal.

L’abri pour automobile ne
peut être érigé que sur un
espace de stationnement ou
sur l’allée d’accès à cet
espace.

La structure d’un abri d’hiver peut être faite de bois ou de
métal. Les éléments de structure ou de charpente ne
doivent pas être apparents. Les abris d’hiver doivent être
revêtus, de façon uniforme, de toile conçue spécialement à
cette fin (ex. : Fabrène) ou de panneaux de bois peints ou
teints. L’usage de polythène est prohibé.  Un seul type de
matériau de revêtement autorisé doit être utilisé par abri
d’hiver.  L’usage de matériaux ayant servi à d’autres fins est
prohibé pour l’abri d’hiver et les clôtures à neige.

Une construction complémentaire annexée (abri d’auto,
galerie, porche, etc.) peut être fermée durant la même pério-
de et avec les matériaux autorisés précédemment.

Christian Gravel, inspecteur en bâtiments

Abri d'hiver et clôture à neige :

Rappel des consignes
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Un mandat de confiance
ux élections du 6 novembre, vous m’avez
majoritairement réitéré votre confiance
pour diriger les destinées de Sainte-

Brigitte-de-Laval en étroite collaboration
avec les autres membres du conseil municipal et
avec l’appui d’un personnel dévoué et compétent.
J’en assume maintenant la responsabilité avec
fierté, avec plaisir et avec tout le dévouement que
cela commande.

Vous l’avez fait de façon claire en m’accordant 810
voix contre 461 pour mon adversaire, et en connaissant le
programme que mon équipe vous présentait pour les quatre
prochaines années. Distribué dans tous les foyers, ce pro-
gramme prévoyait des mesures concrètes dans tous les
secteurs d’activités dont la Municipalité a la responsabilité.

Des élus ont quitté
Au terme de ce processus électoral, la table du conseil de
ville est changée. Avant même la tenue du scrutin, deux
conseillers avaient décidé de ne pas se représenter. Léna
Rouillard et Noël Fortier avaient, en effet, choisi de tourner
la page sur leur vie politique.

La première était responsable de la culture et du patrimoine.
Sous son impulsion, on a vu les activités culturelles
(Laval’Art notamment) se développer et contribuer à la
vitalité de notre vie sociale. Elle a donné à cette facette de
la vie municipale sa touche propre aux artistes.  Elle a aussi
mis beaucoup d’énergie pour supporter et encadrer des
jeunes du milieu dans le démarrage d’une maison de la
jeunesse et du développement. Travailleuse infatigable,
Léna maîtrisait tous ses dossiers.  Ses interventions permet-
taient constamment d’en bonifier le contenu. 

Noël Fortier était depuis huit ans conseiller municipal du
district 5. Il était plus spécifiquement responsable des
dossiers d’urbanisme et de sécurité publique, deux secteurs
d’activités qui ont énormément progressé au cours des qua-

tre dernières années. Le plan d’urbanisme et
le schéma de risque incendie qui guideront
bon nombre de gestes de la Municipalité sont
bien imprégnés des réflexions et des idées ini-
tiées par Noël. En homme de vécu et d’équipe,
il savait toujours bien faire ressortir les préoc-
cupations des citoyens, facilitant ainsi les
prises de décisions du conseil municipal.

Je les remercie tous deux, en votre nom, pour
la qualité et la richesse de leur contribution à

notre collectivité.

Pierre Thomassin n’a pas été réélu dans son district. Pierre
était conseiller municipal depuis 1983 et maire-suppléant.
Durant plus de 20 ans, il a donné le meilleur de lui-même,
notamment dans les dossiers suivants :

• le recyclage et la sécurité publique (premiers inter-
venants et pompiers) ;

• les finances publiques (élaboration des budgets, suivi des
comptes) ;

• le démarrage du projet de mise en place de la cablôdis-
tribution ;

• le développement du concept de maison des jeunes ;
• l’implantation du centre culturel (bibliothèque, salles

polyvalentes, gymnase) ;
• la mise en valeur du centre du village par la réfection de

rues et l’amélioration de l’aspect visuel ;
• l’obtention du soutien monétaire (près de 10 millions $)

et technique du gouvernement provincial pour la réfec-
tion de l’avenue Sainte-Brigitte Sud ;

• la sauvegarde du patrimoine par l’acquisition du pres-
bytère pour relocaliser la mairie, et l’acquisition de
l’église pour y conserver un lieu de culte et pouvoir réu-
tiliser le potentiel offert par cet héritage.

Pour son dévouement et pour le fruit de son travail, remer-
cions ensemble Pierre Thomassin, qu’on ait ou non voté
pour lui.

A

Pierre Vallée

Suite en page 2
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Inspiré du texte : « L’auto-mémo »


